
 

                   Du 7 Octobre au 12 Octobre 2026 

         

 

❖ Transport : Vols Directs – Compagnie aérienne « Croatian Airlines » 

❖ Itinéraire : Aller le 07/10/2026 : 

Décollage de Paris (CDG) à 12h05, pour une arrivée à Split à 14h05  

      Retour le 12/10/2026 :  

Décollage de Split à 15h15, pour une arrivée à Paris (CDG) à 17h30 

❖ Transferts : 

   Un transfert en car A/R est compris (2h) – Split                   Medjugorje                  Split 

❖ Hébergement : Pension Complète 

 5 petits-déjeuners, 4 déjeuners, 5 diners, 5 nuits (Du 7 au 12 Octobre 2026) 

 Les déjeuners du 07 et du 12 octobre ne sont pas compris et seront à votre charge. 

❖ Programme :  

 Le programme vous sera communiqué 2 à 3 semaines avant le départ.  

Pèlerinage à MEDJUGORJE 

 Association Notre Dame de la Paix 
124, avenue Jean Jaurès, 93500 PANTIN 

Tél : 01.88.49.24.53 – 06.60.46.18.05 

Secrétariat : 06.35.49.31.49 

Mail : m.ndpaix@gmail.com 

Site Web Association : https://ndamedelapaix.com 

 

820€ 

mailto:m.ndpaix@gmail.com


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FICHE D’INSCRIPTION 
 

Participant : M.                   Mme  
 
Nom :          Prénom :   
Date et Lieu de naissance :  
Adresse postale :  
Téléphone portable :  
Adresse Mail : @  
 
Personne à prévenir en cas d’urgence : (au cours du pèlerinage) 
 
Nom :          Prénom :   
Téléphone portable :  
Lien de parenté :  

 
 
 
 

 

❖ Règlement : 820€ à l’ordre de l’Association Notre Dame de la Paix. 

Je paie la totalité du pèlerinage _____€ par        Chèque        Virement       Espèces. 

ou 

      Je verse un premier acompte de 100€ en Janvier 2026. 

Suivi de l’échéancier suivant sur l’année 2026 : 

           Février : 80€   -   Mars : 80€   -   Avril : 80€   -   Mai : 80€  -  Juin : 80€  -    

              Juillet : 80€   -   Août : 80€    -   Septembre : 80€   -   Octobre : 80€ 

Il est possible pour toute personne de régler en 2 ou 3 fois en avance sans tenir compte de 
l’échéancier proposé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

❖ Conditions de réservation :  

Tout acompte versé par un pèlerin donne droit automatiquement à une place réservée.  

- L’acompte de 100€ est impératif pour le mois de Janvier 2026.  
- L’acompte est non remboursable.  

 
❖ Conditions d’annulation :  

Les versements effectués par le pèlerin pourront être remboursés sous déduction des frais suivants 
en fonction de la date d’annulation.  

- Dès réservation : Il sera retenu 100€ pour frais de dossier, non remboursable.  
- Entre 150 et 60 jours avant le départ : Il sera retenu 25% du montant restant du voyage. 
- Entre 60 et 30 jours avant le départ : Il sera retenu 50% du montant restant du voyage. 
- Entre 30 et 15 jours avant le départ : Il sera retenu 75% du montant restant du voyage. 
- Entre 15 et 1 jour avant le départ : Il sera retenu 100% du montant restant du voyage. 
- Le jour du départ : Aucun remboursement possible.  

 

 



 

 
Je certifie avoir pris connaissance de l’organisation, de la participation financière, des informations 

relatives au pèlerinage et des conditions générales et particulières du pèlerinage, je vous confirme 

donc mon inscription et vous adresse la somme de ____€.  

 

Fais-le __/__/____, à ___________________.  

Signature précédée de la mention « Lu et approuvé » :  

 

 

 

 

Nos pèlerinages sont effectués selon les conditions générales de vente, décret N° 94-190 du 15 juin 

1994 pris en application de l’article 31 de la loi N° 92-645 du 13 juillet 1992, fixant les conditions 

d’exercice des activités relatives à l’organisation et à la vente de pèlerinages.  

Le Président  

SEXTIUS Christian 

Remarques et Demandes Particulières :  

 

 

 

 

 

 


